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ARTICLE PREMIER 
 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« Chaque année ces moyens actualisés sont accompagnés d’une gestion prévisionnelle de 
l’emploi et du plan pluriannuel des postes d’enseignants chercheurs, de chercheurs et des personnels 
ingénieurs, techniciens et administratifs et ingénieurs, administratifs, techniciens et ouvriers de 
service. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement a pour objet un suivi de l’application du plan pluriannuel des postes 
d’enseignants chercheurs et de chercheurs, afin de faire face aux prochains départs massifs à la 
retraite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


